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b) Établissement de 500 mètres carrés et plus 

Normes particulières : 

a) Bureau d'entreprise publique ou privée 

b) Bureau d'entreprise publique ou privée 

axée sur le service au public 

c) Institution bancaire et financière 

d) Clinique médicale, bureau de professionnels 

de la santé et établissements de services 

paramédicaux 

e) Salon d'esthétique et de coiffure 

f) Salon funéraire 

g) Centre commercial 

h) Dépanneur et magasin d'alimentation 

i) Magasin de meubles et d'appareils ménagers 

j) Établissement de vente en gros, terminus de 

transport, entrepôts, cours d'entrepreneur, 

cours à bois et autres usages similaires 

k) Établissement de vente d'automobiles et de 
machineries lourdes 

1) Établissement de quilles, curling, tennis 
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16 cases plus une case par 45 

mètres carrés au-delà de 500 

mètres carrés 

Une case par 50 mètres carrés 

Une case par 35 mètres carrés 

Une case par 25 mètres carrés 

3 cases par local de 

consultation 

1,1 case par poste de travail 

Une case par 1 0 mètres carrés 

jusqu'à un maximum de 15 

cases 

5,5 cases par 100 mètres carrés 

de plancher occupés 

commercialement 

Une case par 50 mètres carrés 

plus une case par 20 mètres 

carrés au-delà de 1 00 mètres 

carrés 

Une case par 40 mètres carrés 

Urie case par 75 mètres carrés 

Une case par 100 mètres carrés 

2 cases par unité de jeux 







n) Motel 

o) Établissement de séjour 

p) Établissement dont l'activité consiste à 

préparer et à vendre ou à vendre seulement des 

repas ou casse-croûte à être emportés ou livrés 

q) Restaurant avec service aux tables 

r) Restaurant sans service aux tables 

s) Cinéma, théâtre, bar, taverne et place 

d'assemblée incluant les clubs privés, les 

salles de congrès, les salles d'exposition 

et les arénas 

t) Poste d'essence et lave-autos 

u) Station-service 

7. Secteur Des Rivières 

1 o Normes générales : 

a) Établissement de moins de 500 mètres carrés 
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Une case par chambre 

Une case par 25 lits 

Une case par 10 mètres carrés 

Une case par 30 mètres carrés 

dans les zones 611, 614, 619, 

623, 624, 626, 633 et 634 

Une case par 4 sièges 

Une case par 15 sièges dans 

les zones 611, 614, 619, 623, 

624, 626, 633 et 634 

Une case par 6 sièges 

Une case par 22 sièges dans 

les zones 611, 614, 619, 623, 
624, 626, 633 et 634 

Une case par 4 sièges jusqu'à 

800 sièges plus une case par 5 

sièges au-delà de 800 

Une case 

3 cases supplémentaires par 

voie de service ou de lavage 

manuel 

2 cases 

3 cases supplémentaires par 

voie de service ou de lavage 

manuel 

Une case par 30 mètres carrés 
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b) Établissement de 500 mètres carrés et plus 

Normes particulières : 

a) Bureau d'entreprise publique ou privée 

b) Bureau d'entreprise publique ou privée 

axée sur le service au public 

c) Institution bancaire et financière 

d) Clinique médicale, bureau de professionnels 

de la santé et établissements de services 

paramédicaux 

e) Salon d'esthétique et de coiffure 

f) Salon funéraire 

g) Centre commercial 

h) Dépanneur et magasin d'alimentation 

i) Magasin de meubles et d'appareils ménagers 

j) Établissement de vente en gros, terminus de 

transport. entrepôts, cours d'entrepreneur, 

cours à bois et autres usages similaires 

k) Établissement de vente d'automobiles et de 

machineries lourdes 

1) Établissement de quilles, curling, tennis 
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16 cases plus une case par 45 

mètres carrés au-delà de SOC 

mètres carrés 

Une case par 50 mètres carrés 

Une case par 30 mètres carrés 

Une case par 20 mètres carrés 

3,5 cases par local de 

consultation 

1,1 case par poste de travail 

Une case par 1 0 mètres carrés 

jusqu'à un maximum de 15 

cases 

5,5 cases par 100 mètres carrés 

de plancher occupés 

commercialement 

Une case par 50 mètres carrés 

plus une case par 15 mètres 

carrés au-delà de 1 00 mètres 

carrés 

Une case par 60 mètres carrés 

Une case par 75 mètres carrés 

Une case par 1 00 mètres carrés 

2 cases par unité de jeux 
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b) Établissement de 100 mètres carrés et plus 

2° Normes particulières : 

a) Centre de distribution et d'entreposage 

automatisés et informatisés 

b) Centre de création et de diffusion artistiques 

9. Secteurs Haute-Ville, Basse-Ville et Limoilou 

1 o Normes générales : 

a) Établissement de moins de 100 mètres carrés 

b) Établissement de 100 mètres carrés et plus 

2° Normes particulières : 

a) Centre de distribution et d'entreposage 

automatisés et informatisés 

b) Centre de création et de diffusion artistiques 
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3 cases plus une case par 75 

mètres carrés de plancher au
delà de 1 00 mètres carrés 

Une case par 225 mètres carrés 

Une case par 11 0 mètres carrés 

de surface de plancher occupée 

par des bureaux, des ateliers 

ou des salles d'exposition et 

une case par 40 mètres carrés 

de surface de plancher occupée 

par des salles de préproduction 

ou de production 

Une case par 30 mètres carrés 

3 cases plus une case par 75 
mètres carrés de plancher au

delà de 100 mètres carrés 

Une case par 225 mètres carrés 

Une case par 11 0 mètres carrés 
de surface de plancher occupée 

par des bureaux, des ateliers 

ou des salles d'exposition et 

une case par 40 mètres carrés 

de surface de plancher occupée 

par des salles de préproduction 
ou de production 



10. Secteur Des Rivières 

1 o Normes générales : 

a) Établissement de moins de 1 00 mètres carrés 

b) Établissement de 100 mètres carrés et plus 

2° Normes particulières : 

a) Centre de distribution et d'entreposage 

automatisés et informatisés 

b) Centre de création et de diffusion artistiques 

Section 5 - Utilisation publique 

11. Secteur prioritaire 

1 o Normes particulières : 

a) Bibliothèque et musée 

b) École primaire 

c) École secondaire 

d) Établissement d'enseignement collégial et 

universitaire ainsi que les autres 

établissements non mentionnés ailleurs 

e) Hôpital 
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Une case par 30 mètres carrés 

3 cases plus une case par 75 

mètres carrés de plancher au
delà de 1 00 mètres carrés 

Une case par 225 mètres carrés 

Une case par 11 0 mètres carrés 

de surface de plancher occupée 

par des bureaux, des ateliers 

ou des salles d'exposition et 

une case par 40 mètres carrés 

de surface de plancher occupée 

par des salles de préproduction 

ou de production 

Une case par 40 mètres carrés 

Une case par local de cours 

2 cases par local de cours 

Une case par 75 mètres carrés 

Une case par 2 lits ou une 

case par 1 00 mètres carrés 
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f) Sanatorium, orphelinat, maison de convalescence Une case par 3 lits 
et autres usages similaires 

12. Secteurs Haute-Ville, Basse-Ville et limonou 

1" Normes particulières : 

a) Bibliothèque et musée Une case par 40 mètres carrés 

b) École primaire Une case par local de cours 

C) École secondaire 2 cases par local de cours 

d) Établissement d'enseignement collégial et Une case par 75 mètres carrés 
universitaire ainsi que les autres 
établissements non mentionnés ailleurs 

e) Hôpital Une case par 2 lits ou une 
case par 1 00 mètres carrés 

f) Sanatorium, orphelinat, maison de convalescence Une case par 3 lits 
et autres usages similaires 

13. Secteur Des Rivières 

1" Normes particulières : 

a) Bibliothèque et musée Une case par 40 mètres carrés 

b) École primaire Une case par local de cours 

C) École secondaire 2 cases par local de cours 

d) Établissement d'enseignement collégial et Une case par 75 mètres carrés 
universitaire ainsi que les autres 
établissements non mentionnés ailleurs 

e) Hôpital Une case par 2 lits ou une 
case par 1 00 mètres carrés 

f) Sanatorium, orphelinat. maison de convalescence Une case par 3 lits 
et autres usages similaires 
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